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MARDI 7 DECEMBRE—  de  20h30   à   22 h30 

Salle Saint Maurille  -  Centre Saint Jean  

36, rue Barra  

49100  ANGERS 

NOTRE DEVOIR DE VIGILANCE  

ET L’ ACCES  A LA TERRE 

Dominique Potier 

Parlementaire  a fait voter  à 

l’Assemblée  Nationale  le Projet 

de Loi  sur la responsabilité judi-

ciaire des entreprises qui ne res-

pectent  pas  les droits de  

l’homme  et les droits  du sol. 

Pass Sanitaire obligatoire 

Contact : 06.67.22.86.44 ou  07.82.51.20.76 



Dominique Potier 

Né  en 1964, après des études agricoles et de géographie s’engage  dans 

l’éducation populaire  et notamment le Mouvement Rural de Jeunesse 

Chrétienne  : 

Président du Pays des Terres de Lorraine, il défend un projet  de territoire 

autour de 3 axes : 

 Produire ici dans la mondialisation 

 Positiver l’économie des ressources 

 Ancrer la république sociale 

 

Rapporteur de la proposition de  Loi sur le devoir de vigilance, dans la  

précédente législature   et suite  à  une action  engagée contre TOTAL par 

le CCFD-Terre Solidaire, Dominique Potier  a fait adopter en commission 

mixte paritaire un texte permettant  que les infractions au devoir de vigi-

lance ne soient plus traitées seulement par un tribunal de commerce  mais 

par un tribunal judiciaire. 

Il plaide  pour une  grande Loi de partage et de protection de la  Terre. 

Avec des  syndicats agricoles, ONG et Associations de Collectivités Territo-

riales , il est à l’origine de 9 propositions pour  « une justice  foncière  afin 

de renouveler les générations et développer l’agroécologie » 

Il est membre d’un cercle de réflexion, Esprit Civique, qui rassemble des 

personnalités engagées dans des organisations de la société civile et dans 

l’entreprise 
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